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N° 24 

 
PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 
 
M. le ministre LEMIEUX propose la première lecture du projet de loi 19 — Loi modifiant la Loi sur les 

achats du gouvernement (pratiques équitables des fabricants)/The Government Purchases Amendment Act 
(Responsible Manufacturing) — dont l’objet a été indiqué. 

 
 
Présentation et lecture de pétitions : 
 
Mme ROWAT — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

gouvernement provincial envisage de ne pas éliminer ces postes de notre communauté (Minnedosa) et 
d’utiliser la technologie afin de les garder là où ils sont. (R. Pederson, C. Nagorski, B. Firby et autres) 

 
Mme TAILLIEU — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

ministre chargé de l’application de la Loi sur la réglementation des alcools à envisager de permettre aux 
propriétaires de Headingly Foods de vendre des boissons alcoolisées dans leur commerce, mesure qui 
appuierait les petites entreprises et contribuerait à la prospérité des collectivités rurales du Manitoba. 
(H. Fetterly, W. Sykes, N. Sykes et autres) 

 
 
M. RONDEAU, ministre des Sciences, de la Technologie, de l’Énergie et des Mines, fait une déclaration au 

sujet du rôle des membres des Forces armées canadiennes, de leurs sacrifices et de la perte tragique de six 
soldats canadiens survenue en Afghanistan plus tôt cette semaine. 

 
M. MCFADYEN et, avec le consentement de l’Assemblée, M. GERRARD font des observations sur la 

déclaration. 
 

 
Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, Mmes MITCHELSON et KORZENIOWSKI ainsi que 

MM. DYCK, NEVAKSHONOFF et LAMOUREUX font des déclarations de député. 
 

 
L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M. le ministre SELINGER demandant à l’Assemblée 

d’approuver la politique budgétaire générale du gouvernement. 
 
Le débat se poursuit. 
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M. MCFADYEN intervient. La motion principale fait l’objet d’une motion d’amendement proposée par 
M. MCFADYEN portant qu’elle soit remplacée par ce qui suit : 

 
Que l’Assemblée déplore que le gouvernement dépose le présent budget sans tenir compte des besoins 

présents et futurs des Manitobains et des Manitobaines étant donné : 
 
a) qu’il n’a pas réussi à mettre en place un plan cohérent visant à inciter les Manitobains à rester dans la 

province alors que 35 000 d’entre eux ont quitté au profit des autres provinces depuis 1999; 
 
b) qu’il n’a pas réussi à faire du Manitoba une province prospère ni à réduire la dette et la dépendance du 

gouvernement néo-démocrate qui compte sur les paiements de transfert fédéraux; 
 

c) qu’il n’a pas su mettre en place des mesures fiscales qui visent à rendre le Manitoba compétitif face 
aux autres provinces; 

 
d) qu’il n’a pas réussi à attirer les entreprises à venir s’installer au Manitoba ni à stimuler l’activité 

économique et la création d’emploi alors que le Manitoba occupe le septième rang en matière de 
création d’emploi et qu’il affiche un retard croisant par rapport aux autres provinces; 

 
e) qu’il n’a pas réussi à faire face aux problèmes sérieux de criminalité comme le vol de voitures, 

l’activité des gangs et les crimes violents; 
 

f) qu’il n’a pas réussi à faire face aux problèmes chroniques du secteur de la santé, ce qui place le 
Manitoba au dernier rang des dix provinces dans ce secteur selon le Conference Board du Canada; 

 
g) qu’il n’a pas réussi à faire face à la pénurie de médecins d’urgence, laquelle handicape les hôpitaux 

manitobains et risque de causer la fermeture d’autres salles d’urgence; 
 

h) qu’il n’a pas réussi à mettre en œuvre une stratégie efficace visant à réduire l’attente pour les tests de 
diagnostic, les interventions chirurgicales et les rendez-vous auprès des spécialistes; 

 
i) qu’il n’a pas su répondre aux besoins des familles agricoles, augmenter la capacité des abattoirs, 

instaurer une stratégie complète en matière de biocarburants ni fournir un plan durable pour la 
croissance du secteur agricole et de l’économie rurale; 

 
j) qu’il n’a pas su mettre entièrement fin à son pillage des revenus de la société Hydro-Manitoba, ce qui 

a affecté la situation financière de la société d’État; 
 

k) qu’il ne s’est pas attaqué à la mauvaise gestion du système de protection de l’enfance, empêchant ainsi 
que des enfants vulnérables reçoivent les soins dont ils ont besoin; 

 
l) qu’il n’a pas réussi à s’engager dans un processus scientifique et longuement attendu afin de nettoyer 

le lac Winnipeg, contrairement à la promesse du premier ministre qui a déclaré que l’environnement 
était la plus grande priorité de son gouvernement; 

 
m) qu’il n’a pas su reconnaître que son manque d’action en matière d’environnement a causé une 

augmentation de 480 000 tonnes des émissions de gaz à effet de serre entre 2004 et 2005, ce qui 
constitue l’augmentation la plus élevée au Canada en termes de pourcentage; 

 
n) qu’il n’est pas parvenu à réaliser un progrès significatif afin de garantir la force et la compétitivité de 

nos institutions postsecondaires; 
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o) qu’il n’a pas fourni de renseignements clairs sur la campagne publicitaire « un Manitoba vibrant 
d’énergie », laquelle est le sujet d’une des nombreuses enquêtes du vérificateur général à l’endroit du 
gouvernement néo-démocrate; 

 
p) qu’il n’a pas réussi à être redevable aux Manitobains pour les coûts supplémentaires liés au projet 

d’expansion du canal de dérivation et à la construction de la tour à bureaux d’Hydro-Manitoba, 
 

et que le gouvernement ait, de ce fait, perdu la confiance de l’Assemblée et de la population du Manitoba. 
 
Le président déclare l’amendement recevable. 
 
Le débat se poursuit sur l’amendement. 
 
M. le ministre CHOMIAK ainsi que MM. GOERTZEN, SANTOS et PENNER interviennent. Aucun député 

n’obtient le droit de parole pour la reprise du débat. 
 

 
La séance est levée à 16 h 59, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 13 h 30. 
 

 Le président, 
 
 

 George Hickes 
 

  118


	 
	ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
	PROCÈS-VERBAL 
	CINQUIÈME SESSION, TRENTE-HUITIÈME LÉGISLATURE 
	PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 



